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2019 V.271 Vœu relatif au projet de reconstruction de l’espace d’exploitation de LAFARGE BETON sur 

le port de Javel Bas (15
e)

 
                                                                                ------------- 

Considérant les nombreux efforts engagés par Ports de Paris et la société Point P dans la reconquête et la 

valorisation des quais du Port de Javel Bas ;  

 

Considérant la volonté de la Ville de Paris de faire des berges un espace de promenade et de détente ; 

 

Considérant notamment notre  volonté de mettre en place une « Trame Verte » qui passe par un véritable 

renforcement du végétal sur les berges, mais aussi leur ouverture et leur raccordement vers les quartiers 

riverains ; 

  

Considérant les fortes demandes des habitants du 15
e
 et des parisiens qui souhaitent pouvoir profiter des 

quais notamment le soir et les weekends, en attendant mieux ; 

 

Considérant que le site de LAFARGE se situe en contrebas des immeubles d’habitation et de bureaux et 

qu’il s’agit par conséquent d’un lieu très fréquenté par les riverains et les salariés mais aussi par de 

nombreux promeneurs et cyclistes ;  

Considérant les contraintes environnementales liées à la présence d’une installation industrielle sur le 

quai à proximité des immeubles d’habitation, notamment en termes de nuisances causées aux riverains : 

bruit créé par l’activité quotidienne de la centrale, poussière de sable et de graviers transvasés, 

stationnement des bétonneuses au droit du Pont Mirabeau, présence de véhicules de tous ordres au niveau 

des quais ; 

 

Considérant les flux générés par le réaménagement de cette installation, environ 14 à 16 camions par 

heure ; 

 

Considérant que ces activités encombrent le quai et dégradent le paysage naturel et urbain de ce site 

exceptionnel, situé entre le pont Mirabeau, classé monument historique et le débouché du parc André 

Citroën, et dans l’axe de la Tour Eiffel ; 

 

Considérant notamment que la présence d’une telle installation peut engendrer des problèmes de sécurité 

(stockage de produits chimiques et de fioul) ; 

Considérant que les travaux sur ce site démarrant très prochainement et se poursuivant jusqu’en 2021,  il 

est encore temps de repenser cette reconstruction ; 
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Sur proposition de Philippe GOUJON, Claire de CLERMONT-TONNERRE et les élus du groupe Les 

Républicains et Indépendants,  

Émet le vœu : 

 

- que le projet de reconstruction de l’espace d’exploitation de LAFARGE BETON sur le Port Javel Bas 

soit revu en concertation avec les élus du 15
ème

 et les riverains. 

 

 

  


